Demande de renseignements nº 1 d'Option consommateurs

Dossier R-3466-2001: Tarifs Grande puissance d'Hydro-Québec

Mercredi 19 septembre 2001

1. Référence: HQD-1, document 1, définitions.

1.1. Veuillez définir, pour les consommateurs de grande puissance, où se trouve la frontière entre le réseau de transport et le réseau de distribution d'Hydro-Québec. Si des distinctions doivent être apportées entre les divers clients grande puissance, faites ces distinctions.

1.2. Veuillez indiquer quels types d'installations sont nécessaires, tant du point de vue d'Hydro-Québec et que de celui du client, pour livrer de l'énergie à un consommateur de grande puissance (actifs de transport, branchements, équipements de mesure, etc.).

2. Référence: HQD-1, document 1.

2.1. Veuillez présenter le modèle d'allocation des coûts du distributeur pour l'actuel tarif H et pour les nouveaux tarifs H et LD. En particulier, veuillez:

2.1.1. Fournir la fonctionnalisation, la classification et l'allocation des actifs de distribution et des dépenses de fourniture, transport et distribution pour ces tarifs, détaillées par catégories d'actifs et de dépenses.

2.1.2. Fournir les montants relatifs à ces actifs et ces dépenses indiquées dans la sous-question précédente.

2.1.3. Commenter l'adéquation existante et proposée entre la structure des coûts de ces tarifs et des structures tarifaires proposées (en termes, notamment, de réflectivité de l'une à travers l'autre).

2.1.4. Fournir les ratios revenus/coûts de l'ancien tarif H et des nouveaux tarifs H et LD (ferme et non-ferme).

3. Référence: HQD-1 doc. 1, page 8, lignes 17-23

3.1. Veuillez préciser ce qu'entend Hydro-Québec lorsqu'elle dit qu'elle "n'allouera aucun équipement de transport ou de distribution existant pour garantir la disponibilité de l’énergie pour les charges de dépannage non ferme". Le mot "allouer" réfère-t-il à une notion d'allocation de coûts ou bien à une notion de mise en disponibilité de capacité de transport et de distribution pour ces consommateurs?
4. Référence: HQD-1 doc. 1, section 3.3, double mesurage

4.1. Veuillez élaborer sur les alternatives au fractionnement des charges par l'entremise d'un double mesurage, les difficultés techniques inhérentes à ces alternatives et leurs coûts.

4.2. À la section 3.2.2, il est indiqué que le deuxième compteur serait au frais du client. Hydro-Québec émettra-t-elle des directives aux consommateurs quant aux modèles de compteurs à installer et comment s'assurera-t-elle de l'efficacité et de la précision des lectures de la charge de production autonome?

4.3. Qui fera la lecture du deuxième compteur? Si c'est le client qui fera la lecture, comment Hydro-Québec entend-elle s'assurer que les lectures sont fidèles à sa consommation?

5. Références: HQD-1 doc. 1, section 4.1 et Règlement tarifaire, article 105, page 57.

5.1. Dans la première référence, il est fait mention d'un prix moyen pour l'énergie de 3,7¢ le kWh alors que dans la deuxième référence, le prix de l'énergie est de 2,42¢ le kWh. Veuillez réconcilier ces deux prix avec calculs à l'appui.

5.2. Étant donnée la réponse à la question 2.1, veuillez indiquer en quoi la charge fixe de 4,35$ par kW par mois et la charge variable de 3,87¢ par kWh reflètent bien la structure de coûts fixes/variables nécessaires pour desservir ces consommateurs.

6. Référence: HQD-1 doc. 1, section 4.2.1

6.1. Veuillez élaborer sur les différents types de rejets industriels potentiellement visés par le nouveau tarif LD non-ferme.

7. Référence: HQD-1 doc. 1, section 4.2.2

7.1. Sur la base d'abonnements totalisant 75 MW au tarif LD non-ferme, veuillez indiquer:

7.1.1. Le nombre d'abonnements potentiels;

7.1.2. Parmi ces abonnements potentiels, le nombre d'abonnements actuellement actifs au tarif L ou à un autre tarif de grande puissance, en spécifiant leur provenance et la puissance, et le nombre de nouveaux abonnements projetés avec la puissance totale projetée;

7.1.3. La valeur d'origine, l'amortissement cumulé et la valeur nette des actifs de branchement (lignes électriques, compteurs, transformateurs, etc.) pour ces clients. Produire une ventilation s'il existe plus d'une catégorie d'actifs;

7.1.4. Les dépenses d'exploitation et d'amortissement actuellement allouées aux classes tarifaires de grande puissance (au sens de l'allocation du coût de service): charges brutes, charges de services partagés, charges corporatives, et autres charges (précisez). Produire une ventilation le cas échéant.

7.2. Pour chacun des scénarios faible, de base et fort, veuillez indiquer le moment précis où Hydro-Québec, en l'absence du tarif LD non-ferme, prévoit franchir le seuil de 165 TWh et également le seuil de 165,6 TWh. Veuillez également indiquer quand ces deux seuils seraient atteint si la Régie devait approuver dès cette année le tarif LD non-ferme.

8. Référence: HQD-1 doc. 1, page 39

8.1. Veuillez confirmer que les termes " Coût unitaire d'achat du distributeur - tarif LD ($/kWh)" réfèrent au revenu unitaire que tire Hydro-Québec de la vente d'énergie aux consommateurs du tarif LD.
8.2. Veuillez confirmer que le montant de 6,7 M$ apparaissant à la ligne "Autoproduction (M$)" de la colonne 2002 est le produit de 240,1 GWh et d'un taux unitaire de 2,79¢ le kWh.

8.3. Veuillez confirmer que le montant de 0,37 M$ apparaissant à la ligne "Tarif LD (M$)" de la colonne 2002 est le produit de 9,6 GWh et d'un taux unitaire de 3,87¢ le kWh.
9. Référence: HQD-1 doc. 1, page 39, et Rapport de l'OEB (voir documents en annexe, lettre de l’OEB datée du 17 août 2001 et rapport de la firme Charles River Associates, ce dernier document n’est par ailleurs transmis que sur support informatique).

Préambule: Dans la référence de l'OEB, il est indiqué que le prix de référence d'une turbine à gaz à cycle combiné est de 43$/MWh, soit 4,3¢/kWh, et que le prix plafond imposé par l'OEB pour le Standard Supply Service est de 5,0¢/kWh.

9.1. Veuillez refaire les calculs de HQD-1 doc. 1 pages 39 et suivantes en faisant l'hypothèse d'un coût de fourniture évité de 4,3¢ le kWh plutôt que de 5,5¢ le kWh.

10. Référence: HQD-2 doc. 3

10.1. Hydro-Québec a-t-elle envisagé intégrer au Règlement tarifaire des dispositions concernant la durée du service d'énergie de secours, par exemple une limite de nombre d'heures ou de journées dans une année au-delà de laquelle le consommateur du tarif LD ne pourrait être desservi? Si oui, pourquoi Hydro-Québec n'a-t-elle pas inclus de telles dispositions?

10.2. Advenant le cas où un consommateur du tarif LD non-ferme consomme de l'énergie de secours de manière continue pendant une période prolongée (plusieurs semaines ou plusieurs mois), Hydro-Québec est-elle d'avis qu'une politique de retour automatique au tarif L ou au tarif LD ferme devrait être élaborée afin d'éviter l'usage d'un tarif préférentiel par ce consommateur?

11. Référence: HQD-2 doc. 3, article 149.1

Préambule: "Le tarif LD ne peut être utilisé pour la revente d'énergie à un tiers."
11.1. Concernant les auto-producteurs visés au deuxième alinéa de l’artilce 60 de la LRÉ, comment Hydro-Québec compte-t-elle faire respecter cette interdiction de revente, notamment d’un point de vue technique?
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